
Monsieur Théodore SCHALLER
enlevé à leur tendre affection le jeudi 10 janvier 2013, dans sa 95ème
année. Un merci particulier est adressé au Dr François Perrin, ainsi qu’au
personnel de l’Oasis à Moudon pour leur dévouement.
Culte à l’église de Curtilles le mardi 15 janvier 2013 à 14 heures.
Honneurs à 14 heures 30, suivis de l’incinération.
Domicile mortuaire : Chapelle de l’Oasis à Moudon.
Domicile de la famille : André Schaller, En Larrens,
1512 Chavannes-sur-Moudon.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants :
Bernard Schaller à Bressonnaz,
ses enfants Pascal, Maryline, et familles ;

Michel et Lisette Schaller-Rapin à Crans-près-Céligny,
leurs filles Sandra et Christelle ;

André et Françoise Schaller-Christin,
leur fille Christine et famille à Chavannes-sur-Moudon ;

René et Huguette Schaller-Benoit à Lausanne,
leurs enfants Corinne, Frédéric, Karen, et familles ;

Françoise et Hermann Rossier-Schaller à Villarzel,
leurs enfants Christophe, Stéphanie, Bastian, et familles ;

Sa sœur et son beau-frère Bluette et Ernest Chaubert à Lausanne,
leurs enfants Pierre-Alain, Philippe, et familles ;

Ses belles-sœurs et son beau-frère :
Georgette Payot-Porchet aux Bayards, et famille ;
Raymond et Dorly Porchet-Röthlisberger à Lausanne, et famille ;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies
ont la tristesse de faire part du décès de

Quelqu’un meurt et c’est comme un arbre qui tombe…
Mais si c’était une graine germant dans une terre nouvelle.

dit Théo


